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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS

6, 7, ET 8 DECEMBRE 2016, GATINEAU ( QUEBEC) Resolution n° 8312016

TITRE: Comite consultatif national sur la strategie d' engagement d' AANC en vue de la
reforme de la protection de 1' enfance

OBJET: Protection de 1' enfance

PROPOSEUR( E): Lynn Acoose, Chef, Premiere Nation de Sakimay, Sask. 

COPROPOSEUR( E): Arnold Paul, Chef, Premiere Nation de Temagam[, Ont. 

DECISION: Adoptee par consensus

ATTENDU QUE: 

A. En vertu de la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 

i. Article 15 ( 2): Les Etats prennent des mesures efficaces, en consultation et en cooperation avec les
peuples autochtones concernes, pour combattre les prejuges et eliminer la discrimination et pour

promouvoir la tolerance, la comprehension et de bonnes relations entre fes peuples autochtones et
toutes les autres composantes de la societe. 

ii. Article 17 ( 2): Les Etats doivent, en consultation et en cooperation avec les peuples autochtones, 
prendre des mesures visant specifiquement a proteger les enfants autochtones contre 1' exploitation
economique et contre tout travail susceptible d' etre dangereux ou d' entraver leur education ou de nuire
a leur sante ou a leur developpement physique, mental, spirituel, moral ou social, en tenant compte de
leur vulnerabilite particuliere et de (' importance de 1' education pour leur autonomisation. 

B. Les Appels a [' action nos 1 et 3 de la Commission de verite et reconciliation affirment la necessite de proceder a
une reforme de la protection de 1' enfance des Premieres Nations et de mettre pleinement en oeuvre le Principe
de Jordan. Le premier ministre du Canada a officiellement accepte de mettre en oeuvre tous les Appels a
action. 

Copie certifiee dune resolution adoptee le 8e jour de decembre 2016 a Gatineau (Quebec) 

PERRY BELLEGARDE, CHEF NATIONAL 83- 2016

Page 9 de 4

Head Office/Siege Social

Unit 5 — 167 Akwesasne International Rd., Akwesasne, ON K6H 5197 Telephone: 613- 932- 0410 Fax: 613- 932-0415
Suite no 5 — 167, chemin Akwesasne International, Akwesasne ( ON) K6H 5R7 T61ephone: 613- 932-0410 Telecopieur: 613-932-0415



ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS

6, 7, ET 8 DECEMBRE 2016, GATINEAU ( QUEBEC) Resolution n° 83/ 2016

C. En 2007, la Societe de soutien a 1' enfance et a la famille des Premieres Nations ( Societe de soutien) et
I' Assemblee des Premieres Nations ( APN) ont depose une plainte en vertu de la Loi canadienne sur les droits
de la personne alleguant que la prestation des services a 1' enfance et a la famille, fournis a plus de 163 000
enfants des Premieres Nations par les Affaires autochtones et du Nord Canada (AANC), etait discriminatoire et
que la mise en oeuvre du Principe de Jordan etait imparfaite, inequitable et donc discriminatoire en vertu de la
Loi canadienne sur les droits de la personne (TCDP 1340/ 7008). 

D. Le 26 janvier 2016, le Tribunal canadien des droits de la personne ( TCDP) a rendu sa decision ( 2016 TCDP 2) 
au sujet de la plainte deposee par la Societe de soutien et I' APN en fevrier 2007. Le TCDP a statue que la
plainte etait fondee et a conclu que les enfants et familles des Premieres Nations residant dans les reserves et
au Yukon etaient victimes de discrimination de la part d'AANC quant a la prestation des services a 1' enfance et
a la famille. De plus, le Tribunal a estime que la mise en oeuvre du Principe de Jordan par le Canada etait
discriminatoire. Dans sa decision, le TCDP a emis plusieurs ordonnances, notamment : 

i. Cesser ses pratiques discriminatoires et reformer le programme des Services a 1' enfance et a la famille
des Premieres Nations (SEFPN); 

ii. Cesser d' interpreter etroitement le Principe de Jordan; 

iii. Prendre immediatement des mesures pour pleinement mettre en ceuvre le sens et la portee du
Principe de Jordan. 

E. Peu de temps apres la decision du TCDP du 26 janvier 2016, I' APN et la Societe de soutien ont amorce des
discussions avec AANC afin de retablir le Comite consultatif national ( CCN) et les Tables regionales pour

surveiller la mise en oeuvre de mesures correctives a moyen et long terme decoulant de la decision du TCDP et
orienter 1' ensemble de la reforme du programme. Le CCN et les Tables regionales constituent un comite mixte

compose d'experts des services a 1' enfance et a la famille des Premieres Nations nommes par les Chefs
regionaux de I' APN et de representants de I' APN, de la Societe de soutien et d' AANC. Ce processus a deja ete
employe lors de (' Examen conjoint de la politique nationale des Services a 1' enfance et a la famille des
Premieres Nations, en 2000, et pour les rapports Wen:de, en 2005. Le ministere des Affaires autochtones et du
Nord a accepte le processus dans 1' ensemble mais, etant donne qu' il n' a pas repondu a la correspondance en
temps opportun, la mise sur pied du CCN a ete inutilement et de beaucoup retardee. 

F. Le 26 avril 2016 et le 14 septembre 2016, AANC a pris connaissance de deux decisions supplementaires
rendues par le Tribunal canadien des droits de la personne. Le Tribunal a conclu qu' AANC n' avait pas pris les
mesures adequates pour donner suite aux jugements anterieurs. 11 a egalement rendu de nouveaux arretes
precis concernant le financement des Services a 1' enfance et a la famille des Premieres Nations et a ordonne
au Canada d' appliquer le Principe de Jordan pour tour les enfants des Premieres Nations, a I' interieur ou a
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1' exterieur des reserves, de cesser toute reunion des parties avant que 1' enfant ne beneficie du service et
d' appliquer le Principe a tous les conflits de competence. 

G. En reponse au non -respect par le Canada des jugements du Tribunal, le NPD a presente une motion de
opposition le 27 octobre 2016, appelant Ie gouvernement a se conformer aux decisions historiques du Tribunal

qui exigent de mettre un terme a la discrimination envers les enfants des Premieres Nations. Le 1ef
novembre 2016, la motion du NPD a ete adoptee a l' unanimite A la Chambre des communes. La motion
appelle notamment le gouvernement a : 

i. investir immediatement 155 millions de dollars supplementaires pour la prestation de services d' aide a
1' enfance, soit le manque a gagner calcule pour cette annee, et etablir un plan de financement pour les
annees a venir qui mettra fin au manque de fonds systemique qui frappe la protection des enfants des
Premieres Nations; 

ii. mettre en oeuvre la definition integrale du Principe de Jordan, conformement a une resolution adoptee
par la Chambre le 12 decembre 2007; 

iii. respecter pleinement toutes les decisions rendues par le Tribunal canadien des droits de la personne
et arreter de se battre devant les tribunaux contre des families autochtones qui cherchent a avoir acces
aux services offerts par le gouvernement federal; 

iv. rendre public tous les documents pertinents lies a la reforme de la protection de 1' enfance et a la mise
en ceuvre du Principe de Jordan. 

H. Le 27 octobre 2016, sans consulter I' APN ni la Societe de soutien a 1' enfance et a la famille, la ministre
d' AANC, Carolyn Bennett, a nomme un representant ministeriel special ( RMS) pour les services a 1' enfance et
a la famille des Premieres Nations, dont le role consiste a conseiller le gouvernement dans le cadre de ses
activites d' engagement aupres des provinces, des territoires et des agences de protection de 1' enfance en vue
de reformer le Programme des services a 1' enfance et a la famille des Premieres Nations. 

I. Jusqu' A present, ces activites ont ete dirigees par le RMS, sans consulter I' APN ni la Societe de soutien A
1' enfance et a la famille, et semblent avoir ete menees de fagon ponctuelle, sans modalites ni mecanismes de
reddition de comptes necessaires pour clarifier les objectifs et les resultats du RSM ainsi que pour veiller a ce
que ses travaux soient conduits conformement A la Declaration des Nations Unies et aux lois nationales. 

J. En vertu des articles 15 ( 2) et 17 ( 2) de la Declaration des Nations Unies, toute activite d' engagement
responsable doit etre constructive et suivre des modalites precises, etablies en consultation avec les Premieres
Nations et les agences de services A 1' enfance et A la famille des Premieres Nations, qui definissent clairement
intention, la portee, les retombees et les mecanismes de reddition de comptes relatifs aux discussions. AANC

n' a respecte aucune de ces procedures dans le cadre de son plan d' engagement. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee: 

1. Font part de leur extreme preoccupation en ce qui concerne ('omission du Canada de se conformer pleinement
et immediatement aux decisions du Tribunal canadien des droits de la personne (TCDP). 

2. Appellent le Canada a se conformer immediatement et sans reserve a toute ordonnance emise par le TCDP. 

3. Appuient sans reserve la motion de ('opposition adoptee a la Chambre des communes le ler novembre 2016 et
appellent le Canada a prendre des mesures immediates pour s'y conformer pleinement. 

4. Appellent le Canada a affirmer que le Comite consultatif national ( CCN) et la mise sur pied de tables
regionales, tel que propose par I' Assemblee des Premieres Nations et la Societe de soutien a 1' enfance et a la
famille des Premieres Nations, constituent le processus legitime pour conseiller les Chefs et le gouvernement
federal sur la reforme des services a 1' enfance et a la famille des Premieres Nations ainsi que sur la mise en
oeuvre du Principe de Jordan. 

5. Appellent le Canada a fournir immediatement les informations, les ressources et le soutien necessaires pour
que le CCN et les tables regionales entament leurs reunions et achevent leurs travaux. 

6. Informent le Canada que le processus d' engagement du Representant ministeriel special ( RMS) relatif aux
services a 1' enfance et a la famille des Premieres Nations ne saurait se substituer au processus du CCN et des
tables rondes regionales, ni restreindre (' obligation du Canada de se conformer pleinement et adequatement
aux decisions du TCDP. 

7. Appellent le Canada a immediatement reorienter le mandat du RMS en vue d' accroitre la capacite interne
d' AANC et d' autres ministeres federaux de mise en oeuvre des decisions du TCDP ( 2016 TCDP 2; 2016
TCDP10; 2016 TCDP 16 et toute ordonnance ulterieure) ainsi que les Appels a I' action de la Commission de
verite et reconciliation du Canada. Cela inclut, mais sans s'y limiter, de transformer la culture operationnelle
d' Affaires autochtones et du Nord Canada afin de promouvoir la non discrimination, la reconciliation et le
respect de la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et de la Declaration
americaine relative aux droits des peuples autochtones de l' Organisation des Etats Americains en concevant et
en dispensant une formation, assortie de mesures de rendement, a chaque membre de son personnel de
fonctionnaires, jusqu' au rang des ministres adjoints, y compris leurs agents, successeurs ou personnel affecte
a la fourniture de services aux citoyens des Premieres Nations, tant dans les reserves qu' a 1' exterieur de celles- 
ci. 
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